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Entre gouvernance privée et  gouvernance publique:les enseignements  pour une privatisation de la Société Nationale des Eaux du Cameroun (SNEC) ?
L’entreprise publique est aujourd’hui, au cœur des débats relatifs à la gouvernance, au regard de l’impact  de l’état dans la gestion de ces entreprises. L’état actionnaire ne serait-il pas un destructeur plutôt qu’un créateur de richesse ? 
 Les pays africains ont largement misé sur le rôle de l’entreprise publique dans le processus de développement. En 1988 l’Afrique comptait 2959 entreprises publiques dont 150 pour le Cameroun
. Ces entreprises ont été très souvent créées pour limiter l’extraversion de l’industrie face à la faiblesse de l’épargne privée et la carence de l’initiative privée. D’autre part l’entreprise publique permettrait d’atteindre des objectifs formulés en termes de bien-être collectif et non en termes de profit pour les actionnaires (Charreaux 1997). Les mauvaises performances des entreprises publiques
,  Le retournement de la conjoncture internationale avec la chute des recettes des produits de rentes et l’état de délabrement général de l’ensemble du secteur public, engageront le Cameroun au milieu des années 1980, vers une orientation libérale du processus de reforme des entreprises publiques. Cette reforme qui  s’inscrit dans le cadre d’un plan d’ajustement structurel mis en œuvre par le FMI et la Banque Mondiale est matérialisée notamment par la création d’une mission de réhabilitation des entreprises du secteur public et parapublic par décret n° 086/656 du 03 juin 1986, l’ordonnance n°90/004 du 22 juin 1990 relative à la privatisation des entreprises publiques et parapubliques ainsi que le décret n°90/1257 du 30 août 1990 portant application de l’ordonnance N°90/004 du 22 juin 1990.

Les entreprises publiques au Cameroun recouvrent trois formes juridiques principales définies par La loi n° 99/016 du  22 décembre 1999 portant statut général des établissements publics et des entreprises du secteur public et parapublic et dont les éléments de distinction sont entre autres la structure du capital et/ou l’objet. Ainsi l’objet détermine la qualité d’établissement public administratif  (Bekolo Ebe B 1996), il est défini comme une personne morale de droit public, dotée de l’autonomie financière et de la personnalité juridique ayant reçu de l’état ou d’une collectivité territoriale décentralisée un patrimoine d’affectation et à qui est confiée une mission d’intérêt général. Les établissements publics administratifs n’ont pas la qualité de  commerçant, ce que semble conforter le fait que soient exclus de cette catégorie, tous les établissements dont l’objet, même d’intérêt général aurait un caractère industriel et commercial.   Les sociétés à capital public par contre sont des personnes morales de droit privé dotée de l’autonomie financière et d’un capital-actions intégralement détenu par l’état ou une ou plusieurs collectivités territoriales décentralisées ou une ou plusieurs autres sociétés à capital public, en vue de l’exécution dans l’intérêt général, d’activités présentant un caractère industriel, commercial et financier. les sociétés d’économie mixte sont elles, des personnes morales de droit privé, dotée de l’autonomie financière et d’un capital-actions détenu partiellement d’une part, par  l’état, les collectivités territoriales décentralisées, ou les sociétés à capital public et d’autre part, par les personnes morales ou physiques de droit privé. 
La décision de l’état camerounais de restructurer les entreprises publiques se justifie par l’importance des pertes d’exploitation enregistrées par celles-ci et de leur poids dans le budget de l’état du fait de l’importance subséquente des subventions octroyées. Un rapport de United States of America for International Development Agency(USAID) notait qu’en 1985 l’apport financier de l’état aux entreprises publiques non rentables s’élevait chaque année à 100 milliards fcfa
, soit alors le tiers des revenus pétroliers. 
Le processus de restructuration ainsi engagé a débouché sur la privatisation totale ou partielle des entreprises publiques. Cependant les entreprises publiques  présentant  un caractère stratégique ou de service publique ou d’utilité publique  ont-elles été maintenues dans un premier temps dans le portefeuille de l’état qui signera avec elles des contrats de performance privilégiant ainsi pour celles-ci  une restructuration en douceur. La contractualisation des relations entre l’état et ces entreprises avait pour objet d’introduire au sein de ces entreprises un mode de management proche de celui des entreprises privées. Cette expérience s’achèvera malheureusement par un constat d’échec qui décidera l’état camerounais à les inscrire à partir de 1995 à la procédure stricte de privatisation. C’est ainsi qu’après une expérience  infructueuse du contrat de performance conclu avec la SNEC en juin 1989, l’état  lancera un appel d’offres international pour la privatisation de la SNEC le 30 septembre 1999, appel d’offres jugé infructueux. Un autre schéma stratégique de réforme du secteur de l’eau potable a été par la suite adopté. Celui-ci prévoit la mise en place d’un partenariat public-privé, avec pour objectifs : 

-l’amélioration des services d’alimentation en eau potable ;

-l’extension de la desserte, tout en garantissant l’équilibre économique du secteur. 
Dans cette perspective, le gouvernement a créé en décembre 2005, une société de patrimoine à capital public dénommé Cameroon Water Utilities Corporation (Camwater) et décider la mise en affermage de la SNEC.

Plus de sept ans après la décision de l’état camerounais de libéraliser le secteur de la production et de la distribution d’eau potable, l’on peut  affirmer que le processus de privatisation de la SNEC  n’a que peu évolué mettant ainsi en exergue les incertitudes et hésitations relatives au sort des privatisations de certaines entreprises publiques démontrant ainsi que le débat concernant la privatisation de ces entreprises  est loin d’être clos.

La privatisation pouvant selon Chatelin C(2003) être envisagé comme le passage d’un état organisationnel public à un état organisationnel privé soulève un certain nombre de questions, on pourrait ainsi se demander si, l’entreprise publique est nécessairement moins efficace au point que l’on puisse  confier la gestion d’un secteur aussi sensible que celui de la distribution de l’eau potable à des opérateurs privés, ou que l’on puisse de façon générale privatiser les entreprises de services publics qui assurent une mission d’intérêt général ? 
Les mauvaises performances et la faillite de certaines entreprises publiques au Cameroun ont remis en cause la gouvernance d’entreprise des entreprises publiques. Au-delà de la nature des droits de propriété qui ne serait pas incitative, le comportement des dirigeants de ces entreprises serait l’une des explications dominantes de ces mauvaises performances en l’absence d’un bon système de gouvernance qui serait en mesure de discipliner les dirigeants.
 Notre propos s’articule autour de deux volets à savoir les fondements théoriques de la privatisation et l’analyse du processus de privatisation de la SNEC à la lumière de ces fondements théoriques. 
I) Privatisation et performance : une approche théorique

La privatisation fait l’objet d’un nombre important de travaux théoriques et empiriques dont la question relève de la problématique centrale du lien entre la nature publique/privée de la propriété et la performance (Boardman et Vining (1992). Ces travaux portent pour l’essentiel sur la théorie des droits de propriété et la théorie du gouvernement d’entreprise.
A)  La privatisation dans la théorie des droits de propriété
          Les droits de propriété ont constitué pendant des décennies, le principal soubassement théorique et empirique des travaux relevant de la privatisation des entreprises. Les droits de propriété définissent l’ensemble des lois, des règles et des usages qui contribuent à fixer les droits de chacun par rapport à l’usage, à l’appropriation et au transfert des biens produits. Selon Demsetz M (1967), « les droits de propriété permettent aux individus de savoir à priori ce qu’ils peuvent raisonnablement espérer obtenir dans leurs rapports avec les autres membres de la communauté. Ils se matérialisent par les lois, les coutumes et les normes d’une société. Ces droits sont d’autant plus forts qu’ils sont renforcés par des sanctions pénales et l’ostracisme qui s’attache à ceux qui les violent ». 
La théorie des droits de propriété permet de formuler l’hypothèse selon laquelle les entreprises publiques sont moins bien gérées, donc moins efficaces que les entreprises privées. En effet les droits de propriété se fondent sur l’axiome d’autonomie qui fait de la fonction d’utilité le principe moteur du choix de chaque individu. Aussi selon Coriat B et Weinstein O(1995), l’attribution aux individus de droits parfaitement définis est la condition de l’efficacité car l’existence des droits de propriétés bien déterminés est une condition essentielle de l’initiative individuelle(Furubotn E.G et Pejovich S  (1972, 1974 ). On conçoit donc intuitivement dès le départ  avec Amann B(1999) que la propriété privée est la forme supérieure de propriété. Des droits de propriété source d’efficacité, doivent se caractériser cependant par deux attributs, l’exclusivité et la transférabilité. Ce sont ces deux attributs qui font des droits de propriété, des structures d’incitation.
     Exclusif veut dire sans partage, au-delà des limites explicitement établis par la loi. L’exclusivité garantit à l’individu un usage des biens non subordonné à d’autres agents. Il ne peut y avoir de propriété simultanée sur un même objet d’après le principe, un droit, un  individu (Gomez Y (1996)).

Le droit de propriété dévolu aux actionnaires suppose donc à la fois une totale appropriation des profits dégagés par l’entreprise et le libre transfert de ce droit. Le postulat d’efficience supérieure de l’entreprise privée comparativement à l’entreprise publique s’explique par le fait que les droits de propriété dans le système de propriété publique ne sont pas incitatifs dans la mesure, ces droits de propriété publique sont par nature non transférables et non exclusifs (Chatelin C (2003). Le propriétaire public ne peut pas librement les céder et donc les valoriser au mieux (Boycko et al. (1996). En outre, il ne peut directement ni en retirer les gains ni assumer les pertes. Les hommes politiques ou les citoyens étant considérés comme les propriétaires, ce droit à la valeur résiduelle est en réalité très diffus (Chatelin C  (2003)). Les millions de citoyens ou d’électeurs qui sont en principe les actionnaires des entreprises publiques ont ainsi peu d’incitation à surveiller et à contrôler les dirigeants, à s’enquérir de la qualité de la gestion des entreprises dont ils sont supposés être les propriétaires. Même s’ils avaient des informations sur la qualité de gestion de ces entreprises,  ils ne pourraient ni révoquer les dirigeants, ni vendre leur part de ces entreprises publiques. 

La plupart des études empiriques démontrent que l’entreprise privée est supérieure à l’entreprise publique. Miller R (1982) a ainsi mis en exergue la supériorité du taux de rentabilité des capitaux investis des entreprises privées britanniques par rapport à celui des entreprises publiques de 1968 à 1980, Davies (1971), démontre au travers d’une étude portant sur la période allant de 1968 à 1980, que la rentabilité des banques australiennes privées est supérieure à celle des banques publiques.  L’étude de Crain et Zarokoohi(1978), conclue à la supériorité des coûts publics en matière de transport d’eau, alors que celle de  Meyer (1975), met en évidence l’importance des coûts publics en matière de transport d’électricité. Des travaux plus récents concluent également à la supériorité de l’entreprise privée sur l’entreprise publique. Boarman et Vining (1989), à partir d’un échantillon de 500 entreprises privées, mixtes, publiques de divers pays révèlent cette supériorité de l’entreprise privée sur l’entreprise publique, il en est de même des travaux de Villalonga (2000), Alexandre et Charreaux (2000), Megginson, Nash, Van Randenborgh(1994). 
La supériorité du système des droits privés sur les systèmes de droits publics s’expliquerait donc par un comportement discrétionnaire du dirigeant de l’entreprise publique, faiblement contrôlé en raison de la forme publique de la propriété et par conséquent peu incité à créer de la valeur (De Alessi, (1969) , (1973)). 

Les travaux de villalonga (2000), Alexandre et Charreaux (2001),  Megginson et al (1994), bien qu’ils concluent à la supériorité des entreprises privées, démontrent cependant que la privatisation aurait des effets progressifs et contingents sur la performance. La théorie des droits de propriété centrée sur le système d’incitation et le contrôle des dirigeants ne saurait donc expliquer à elle seule, la différence de performance entre entreprises publiques et entreprises privées. C’est ce qui explique le développement d’un nouveau courant de pensée sur la question, la théorie de la gouvernance, centrée sur l’analyse du pouvoir discrétionnaire des dirigeants et sur le lien existant entre leur latitude et la performance de l’entreprise. Le système de gouvernance serait l’une des explications de la supériorité des entreprises privées sur les entreprises publiques.
B) L’inefficacité des mécanismes de gouvernance dans les entreprises publiques au travers de la théorie de la gouvernance

   Bien que A. Smith(1776) affirmait déjà dans la richesse des nations que le fait de confier la gestion de son épargne  à des dirigeants d’entreprise, posait un problème de contrôle, le débat sur la gouvernance a été véritablement initié par Berle et Means(1932) dans une contribution centrée sur la séparation propriété/décision dans les entreprises managériales, due au fait que l’importance des capitaux nécessaires à l’entreprise « moderne » impliquait, selon eux, un actionnariat dispersé incapable d’imposer ses objectifs aux dirigeants.   

La gouvernance des entreprises est selon Charreaux G(1997), «l’ensemble des mécanismes qui ont pour effet de délimiter les pouvoirs et d’influencer les décisions des dirigeants, autrement dit qui gouvernent leur conduite et définissent leur espace discrétionnaire». En effet depuis les travaux de Jensen et Meckling(1976) sur la théorie de l’agence, le dirigeant(agent) est considéré comme pouvant poursuivre des buts opposés à ceux de l’actionnaire(principal). Dans cette perspective, la théorie de la gouvernance que l’on peut situer en aval des avancées pionnières de la théorie de l’agence vise à minimiser les coûts d’agence et de transaction entre propriétaires et dirigeants par la mise en œuvre de mécanismes de contrôle assurant la performance de l’entreprise et la création d’une valeur actionnariale maximale
. La littérature sur le domaine de la gouvernance (ou gouvernement de l’entreprise) a privilégié une question particulière : comment faire en sorte que les dirigeants de la firme agissent au mieux des intérêts des actionnaires ? (Polin J-P (2002). 

Le champ du gouvernement d’entreprise est issu de différents courants théoriques et notamment, les théories de l’agence et des coûts de transaction, la théorie de l’enracinement. 
Parce que L’entreprise publique est soumise à une tutelle, au demeurant multiple et multiforme, elle apparaît comme une forme particulière de propriété à laquelle est associée un jeu complexe de relations d’agence car selon Charreaux (1997), si on attribue, comme il est d’usage, le rôle du principal aux citoyens, la relation avec le dirigeant de l’entreprise publique est loin d’être directe. Il y’a interposition à un premier niveau des élus parlementaires (députés), à un deuxième niveau des membres du gouvernement et à un troisième niveau de la bureaucratie publique. Ce qui tend à accroître la latitude discrétionnaire des dirigeants des entreprises publiques  dont certains font sans doute un lien entre la durée de leur mandat et celle du gouvernement en place. Par ailleurs les mécanismes internes et externes de gouvernance dans ces entreprises apparaissent peu efficaces.
                                  Les mécanismes internes de gouvernance

         L’indépendance du conseil d’administration est illusoire dans les entreprises publiques

Les mécanismes internes de gouvernement sont  les moyens internes à l’entreprise permettant de discipliner les dirigeants afin qu’ils agissent dans l’intérêt des actionnaires. Parmi ces différents moyens, on distingue notamment le rôle disciplinaire assumé par le conseil d’administration d’une part, et les méthodes d’incitation par la rémunération des dirigeants d’autre part.
La rémunération des dirigeants par des stocks-options leur permettant d’acquérir des actions dans le futur permet parmi les différents  modes de rémunération de mieux aligner les intérêts du dirigeant sur ceux des actionnaires, car il doit valoriser les actions de l’entreprise pour accroître la valeur de ses stocks-options. Cette forme de rémunération s’est par conséquent beaucoup développée ces dernières années et l’on considère que dans la plupart des grandes sociétés, plus de 50% des revenus des chefs d’entreprises sont indexés sur la valeur boursière de leur société (Pollin JP (2002),  cependant concernant l’entreprise publique il est impossible de rémunérer les dirigeants par le biais des stocks-options, ces derniers nécessitant la cotation des titres.    

Selon la théorie de l’agence, le conseil d’administration est donc le principal mécanisme interne permettant de contrôler l’opportunisme des dirigeants à condition qu’il soit efficace. Les règles et les pratiques qui définissent la composition et le fonctionnement de ces conseils sont différentes d’un pays à l’autre. En Afrique le rôle du conseil d’administration est précisé par le code OHADA, c’est le conseil d’administration qui nomme et révoque le président-directeur général et les directeurs généraux et qui fixe leur  rémunération.    

    Il doit notamment s’assurer que les décisions prises par les dirigeants servent les intérêts des actionnaires. L’efficacité d’un conseil d’administration est fonction  de son indépendance, qui dépend surtout, d’après la littérature, de la  structure du conseil d’administration (administrateurs internes /administrateurs externes). 
Le fonctionnement des conseils d’administration des entreprises publiques est fort influencé par les sphères politiques, le conseil d’administration est supposé exercer ses responsabilités et ses pouvoirs sans qu’il fasse l’objet d’un contrôle direct et régulier de la part du gouvernement, or les nominations et révocations des dirigeants sont faites par l’état actionnaire. Le conseil d’administration résiste peu aux pressions du ministre de tutelle ou du gouvernement lorsqu’il faut faire des choix stratégiques engageant l’avenir de l’entreprise, nommer les dirigeants, les membres du conseil, et les présidents du conseil. En Afrique la nomination comme président du conseil d’administration dans les entreprises publiques apparaît souvent comme une reconnaissance par l’état des services rendus à la nation par ceux qui y sont nommés, c’est donc l’état qui véritablement décide de ces nominations. L’indépendance des conseils d’administration dans les entreprises publiques est par conséquent illusoire.
On peut également rechercher des explications à la faiblesse du contrôle exercé par le conseil d’administration des entreprises publiques dans le manque d’incitations suffisantes des administrateurs lié à l’absence légale de rémunération et d’implication de la responsabilité personnelle(à l’exception des personnes qualifiées) ou encore à la proximité existant entre les administrateurs représentant l’état et les dirigeants issus de la haute fonction publique (Charreaux G(1997)) et des grandes écoles élitistes comme les écoles nationales d’administration en Afrique. Concernant la rémunération, l’acte uniforme OHADA a supprimé les tantièmes prévus dans la législation précédente, les administrateurs ne peuvent donc percevoir conformément  à l’article 430, que les jetons de présence et des rémunérations exceptionnelles pour les missions ou mandats particuliers(président –directeur général, président du conseil d’administration, directeur général), toutes autre rémunérations devant être soumises sous réserve du respect de la procédure des conventions réglementées, à l’autorisation préalable du conseil d’administration.
                      Les mécanismes externes de gouvernance
La loi des marchés ne peut exclure les dirigeants opportunistes concernant les entreprises publiques

Les mécanismes externes de gouvernance reposent essentiellement sur le marché des prises de contrôle, sur le marché des biens et des services, et sur le marché du travail des dirigeants.

Les OPA agissent comme une menace directe et indirecte à l’égard des dirigeants incompétents ou trop peu soucieux de l’intérêt des actionnaires. La simple menace d’une OPA peut  contraindre les dirigeants craignant de perdre leur emploi à maximiser la valeur actionnariale, car de façon générale une prise de contrôle s’achève souvent par le transfert de contrôle, la disparition des entreprises peu performantes et  le licenciement des dirigeants incompétents.

Shleifer A et Vishny R W (1989), suggèrent cependant que les OPA hostiles, que la théorie de l’agence interprète comme des opérations de discipline réalisées par des équipes dirigeantes performantes pour éliminer les dirigeants les moins efficients du marché, peuvent constituer des stratégies d’enracinement pour les dirigeants désireux de conserver leur place à la tête de l’entreprise. Les sociétés rachetées peuvent représenter des investissements spécifiques au capital humain des dirigeants et augmenter le coût de leur remplacement pour les actionnaires (Alexandre H et Paquerot M (2000)). Par ailleurs le recours à un tel mécanisme pour discipliner les dirigeants n’est guère possible dans les entreprises publiques, d’une part parce que ces entreprises échappent à la discipline des marchés des capitaux, d’autre part parce que leurs titres financiers sont inaliénables.
Les marchés des biens et services permettent aussi de discipliner les dirigeants notamment en cette ère d’une mondialisation des échanges source d’une concurrence acharnée entre les entreprises. La gestion d’un dirigeant au détriment des actionnaires se verra limitée par la pression concurrentielle (Amann B et Couret A(1992), la pression concurrentielle constitue en effet une menace de sanction pour les dirigeants les moins performants dont les entreprises qu’ils gèrent présentent des coûts élevés qui obèrent leur compétitivité. L’insuffisance des résultats voire la disparition éventuelle de ces entreprises entraînerait également la perte d’emploi de leurs dirigeants.
 La pression concurrentielle considéré comme un mécanisme de discipline, peut entraîner des effets pervers en incitant des dirigeants moins performants à entreprendre de investissements fortement risqués de façon a pouvoir continuer à générer des profits comparables aux concurrents (Charreaux G(1997)).  Le marché des biens et services ne peut jouer pleinement un rôle de discipline concernant les dirigeants des entreprises publiques du fait de la théorie des rentes et de celle du « public choise ».  Les entreprises publiques lorsqu’elles sont des monopoles naturels comme la SNEC ou se situent dans des secteurs très réglementés comme c’est souvent le cas échappent à la concurrence. Etant en situation de rente, les dirigeants  jouissent d’un faible contrôle de l’état actionnaire.  

Les dirigeants opportunistes peuvent par ailleurs servir leurs intérêts en mettant en avant la primauté de l’intérêt général pour justifier des marges faibles réalisées par les entreprises dont ils sont responsables.
Alchian et Demsetz(1972), mettent en avant le marché des dirigeants comme le mécanisme  principal de discipline des dirigeants mais ce mécanisme est inopérant pour ce qui est des entreprises publiques. Le marché managérial lorsqu’il est concurrentiel utilise les deux leviers identifiés dans la théorie de l’agence : la menace d’éviction et la rémunération (Allemand I(2006)). Il permet de sanctionner les dirigeants non performants, en favorisant la décision de leur remplacement par son offre de candidats de qualité, il pénalise ex post les dirigeants révoqués dans la mesure où les pénalités appliquées par le marché managérial sont substantielles (difficulté de retrouver un nouvel emploi, faiblesse relative  de la rémunération si le dirigeant retrouve un autre emploi), il offre une récompense aux dirigeants performants (postes plus avantageux). Ainsi selon Charreaux G (1997), un marché concurrentiel des dirigeants devrait permettre d’orienter les dirigeants plus efficaces vers les entreprises les plus performantes qu’elles soient privées où  publiques. Une telle allocation exige d’une part une bonne évaluation du potentiel des managers, or la valorisation de l’immatériel pose problème, l’évaluation du dirigeant doit tenir compte à la fois, de l’appréciation du capital humain managérial, de  l’évaluation du dirigeant en fonction de la performance des entreprises où il a exercé précédemment, et enfin l’analyse de l’adéquation du profil du candidat aux spécificités et besoins de la cible. L’évaluation du dirigeant apparaît donc fort complexe. D’autre part, il faudrait que les entreprises les plus performantes soient disposées à recruter ces dirigeants les plus performants. La nomination des dirigeants dans les entreprises publiques ne semble pas obéir uniquement à ces règles, sinon comment expliquer la présence du même  dirigeant à la tête d’une entreprise publique durant des décennies alors qu’elle alterne des phases de performances et des phases de déficits, comment expliquer la nomination à la tête d’une entreprise publique plus prestigieuse de certains dirigeants n’ayant pas été performants où ils ont exercé précédemment. Le recrutement du dirigeant d’une entreprise publique ne dépend donc pas essentiellement de ses compétences managériales, le politique y joue un rôle privilégié, ce qui tend à réduire l’effectivité du marché des dirigeants comme  mécanisme de discipline des dirigeants.
 Au-delà de l’impact du politique dans le recrutement des dirigeants des entreprises publiques, Stiglitz J. E et Edlin A.S(1992) montrent, comment des dirigeants opportunistes peuvent manipuler processus d’enracinement qui tend à réduire l’efficacité du marché managérial et qui ne peut être réduit que si le coût de sortie du dirigeant opportuniste et donc la  perte de rente concernant les l’information pour dissuader les  managers concurrents de postuler à la direction de l’entreprise. Il s’agit d’un investissements idiosyncrasiques qu’il a réalisés est inférieure aux gains futurs générés par le changement du dirigeant.     

Les mécanismes de gouvernance  tant internes qu’externes dans les entreprises publiques s’avèrent peu efficaces pour discipliner les dirigeants et les conduire à maximiser la valeur actionnariale. Ce qui explique aussi la faible performance des entreprises publiques par rapport aux entreprises privées.

 Nous tenterons dans le volet qui suit de mettre en exergue les  différents motifs qui plaident pour une privatisation de la SNEC, au travers de l’histoire de cette entreprise et de l’analyse de ses mécanismes de gouvernance.     
II) La dynamique du processus de la privatisation de la SNEC 

                                 A)  Les motifs financiers d’une privatisation de la SNEC  

Créée en 1967, la Société Nationale des Eaux du Cameroun est une société anonyme de droit privé chargée de la production. Son capital d’un nominal de 6,5 milliards de FCFA est détenue à 94% par l’état camerounais, à 5,15% par la Sonel, et à 0,85% par la caisse française de développement.  Elle gère le service de l’eau potable dans 103 centres, dans le cadre de quatre conventions de concession signées en 1968 pour 40ans :

-concession de la distribution publique d’eau potable de Douala du 30 octobre 1968

-concession de la distribution publique d’eau potable de Yaoundé du 30octobre 1968

-concession de la distribution d’eau potable de Garoua du 30 septembre 1970

-concession de la distribution publique d’eau potable des centres secondaires du 30 novembre 1968
 La SNEC qui dont l’effectif s’élevait au 31 janvier 2004 à 1730 agents desservait 216459 abonnés branchés sur 284662 points de livraison.    
La crise intervenue au milieu des années quatre vingt  au Cameroun se traduisant notamment par la dégradation de la qualité des services et de la performance financière des entreprises de services publics, conduira l’état à signer avec ces entreprises, des contrats de performance.

Les contrats de performance constituent en fait une convention passée entre l’état et l’entreprise publique, dont l’objectif est de définir d’une part d’une part les missions de l’entreprise par une quantification des résultats qu’elle a l’obligation de réaliser et d’autre part, les ressources et le cadre juridique que l’état devra mettre à sa disposition pour atteindre ces résultats (Ndong Ntah M.H (1999)). Ces contrats couvraient généralement une période de quatre ans et reposaient  globalement sur trois volets : la restructuration financière des entreprises, la restructuration technique et la restauration de l’outil de production, et enfin la restauration de l’outil de gestion.
C’est ainsi que l’état signe en Juin 1989, un contrat de performance avec la SNEC dont  Les principaux objectifs à atteindre par l’entreprise sont ainsi fixés :
· amélioration de la qualité de l’eau distribuée ;

· accroissement  du nombre des abonnés et de la quantité d’eau distribuée ;

· amélioration de l’ensemble des systèmes de gestion ;

· adéquation des tarifs à la situation financière de la société

· amélioration de la rentabilité dans les grands centres urbains et les centres secondaires ;

· adéquation des investissements aux objectifs et aux ressources disponibles

L’état en ce qui le concerne  s’engageait alors à :

-rembourser les dettes de la SNEC dont le total de l’encours s’élevait à 124644millions de francs CFA ; 
-procéder à une augmentation du capital de la SNEC de 5milliards de Fcfa ;

-parrainer la SNEC dans sa négociation avec les banques pour la consolidation du découvert bancaire à hauteur de 5700millions de Fcfa au taux de 9,5% sur une période de quatre ans ;

-régler ses arriérés d’un montant de 12100millions sur une période de 4 ans.
Au regard d’une situation de trésorerie fort dégradée, ce contrat de performance sera complété ensuite par la signature d’une convention de compensation des dettes croisées entre l’état du Cameroun et la SNEC en 1992, puis d’un protocole d’accord entre la direction de la SNEC et ses salariés en 1994, portant sur la contribution du personnel à l’amélioration de la trésorerie par des retenues sur salaires
Au 30 juin 1993, le solde de la compensation des dettes croisées état du Cameroun/SNEC, ressortait en faveur de la SNEC pour un montant de 22 263 155 893FCFA , une seconde compensation opérée en 1996 présentait un solde de 15237millions de francs tendait à montrer que l’état n’avait pas véritablement respecté ses engagements. C’est d’ailleurs ce qui conduira les dirigeants de cette entreprise à signer  ledit protocole de retenues sur les salaires avec le personnel pour une contribution de celui-ci au redressement de l’entreprise et surtout pour éviter la réduction des effectifs.

L’expérience des contrats de performance  s’achèvera après quatre ans sur un bilan mitigé. 

Ainsi pour la SNEC si le nombre d’abonnés a été sensiblement supérieur aux objectifs fixés par le contrat durant les trois premiers exercices qui ont suivi la signature du contrat  il n’en a pas été de même par la suite, le rendement de la distribution d’eau par branchement individuel(volume distribué/volume produit) quant à lui a été toujours en dessous de l’objectif fixé pendant la durée du contrat, les performances financières ne se sont pas par ailleurs améliorées, il ressort ainsi un résultat déficitaire au travers des différents états financiers successifs mis à notre disposition
 . Pour ce qui est des ressources humaines le contrat avait prévu une réduction annuelle moyenne de 40 emplois. On observe qu’au terme du contrat l’effectif total est passé de 2416 salariés à 2091 salariés au terme du contrat.
Confronté sans doute aux difficultés dues à la conjoncture (chute des cours des produits de rente, dévaluation du franc CFA), l’état actionnaire n’a  que rarement fait face à ses engagements dans les termes prévus par le contrat de performance, c’est le cas concernant l’échéancier de recapitalisation de l’entreprise où l’état s’acquitte entièrement de son devoir mais avec un retard de deux ans préjudiciable à la société.  
La décision de l’état  camerounais d’inscrire les entreprises de services publics et en particulier la SNEC à la procédure de privatisation stricte à partir de 1995, est donc économiquement justifié même si l’état a une part de responsabilité dans l’échec des contrats de performance cet échec met en exergue toutes les difficultés liés au mode de financement (par subventionnement) de la SNEC qui non seulement n’est pas incitatif mais génère une forte dépendance de l’entreprise vis-à-vis de l’état pour le financement de ses investissements. L’essentiel des ressources stables de la SNEC est en effet constitué par les avances de l’état , leur montant en 2004, était de 94 milliards pour un total de ressources stables d’environ 115,7 milliards.  
B) Pour une mise en place véritable des mécanismes de gouvernance à la SNEC      
Nous avons montré précédemment les limites des mécanismes de gouvernement classiques pour ce qui est des entreprises publiques de façon  générale. Concernant la SNEC, ces mécanismes de gouvernance n’existent même pas et ne peuvent s’appliquer dans le contexte actuel.

Depuis l’année 2000, l’entreprise est sous administration provisoire soit depuis près de sept années, le conseil d’administration principal mécanisme de contrôle interne a donc été dissous depuis ladite année. L’administrateur provisoire de par la loi bénéficie d’une latitude discrétionnaire étendue qui peut générer à terme des comportements opportunistes  d’une part d’autre part l’administrateur provisoire a un rôle transitoire et ne saurait se substituer à des véritables organes de gestion d’une société. L’on reconnaît cependant les progrès réalisés depuis l’année 2000
 par l’entreprise  et qui d’un autre côté mettent en relief  les implications de   la théorie du leadership.
Les stocks-options une forme de rémunération incitative qui permet d’aligner les intérêts du dirigeants aux intérêts des actionnaires, n’est pas envisageable pour la SNEC qui n’est côté sur aucune bourse de valeurs, la bourse camerounaise en construction ne compte à ce jour qu’une seule cotation, la Société des eaux minérales du Cameroun(SEMC).  
Les mécanismes externes de gouvernance sont inaplicables à la SNEC en tant qu’entreprise publique. Le marché des biens et services comme mécanisme de discipline des dirigeants est inopérant dans la mesure où la pression concurrentielle ne peut avoir aucun effet sur la conduite des dirigeants, la SNEC étant en situation de monopole naturel. Il en est autant des offres publiques d’achat  qui ne peuvent constituer une menace pour les dirigeants de la SNEC puisqu’ils ne  sont pas envisageables. La SNEC n’est cotée sur aucun marché pour opérer une OPA hostile d’une part, la nature de ses actionnaires fait des actions SNEC, des actions inaliénables. Le marché des dirigeants n’existe pas pour la SNEC dans la mesure où les nominations à la tête de cette entreprise ne se font pas par rapport aux compétences managériales des dirigeants et à leur expérience. On observe d’ailleurs une très faible rotation des dirigeants dans cette entreprise qui depuis sa création n’en a connu que deux. Pour l’avoir dirigé pendant plus de deux décennies, le premier dirigeant  avait fini par s’identifier à l’entreprise malgré les dispositions légales qui limitent

Le nombre de mandats
. Le marché des dirigeants ne peut donc jouer aucun concernant une entreprise comme la SNEC où les nominations sont discrétionnaires et ne dépendent pas seulement des compétences managériales du dirigeant mais aussi du politique qui tient une place privilégiée.     
La SNEC est sous la tutelle d’au moins trois ministères d’où des relations d’agence multiples qui impliquent des coûts d’agence accru. Ainsi le Ministère chargé de l’énergie et de l’eau a pour mission, l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de la politique gouvernementale en matière de production, de transport et de distribution de l’eau dans les villes et les campagnes ; le Ministère chargé de la santé publique quant à lui participe avec le Ministère chargé de l’énergie et de l’eau au contrôle de la qualité des eaux ; les ressources financières de l’entreprise dépendent elles du Ministère de l’économie et des finances. A ces ministères, on pourrait ajouter, les collectivités territoriales décentralisées car elles sont détentrices en partage avec l’état, selon la loi n°2004-18 du 22 juillet 2004, de la compétence relative à l’alimentation en eau potable et à la coordination des réseaux de distribution d’eau potable.
Conclusion

La mise en place des mécanismes véritable pour la gouvernance de la SNEC  passe donc par une privatisation de cette société, l’état en en créant en décembre 2005, une société de patrimoine à capital public dénommée Cameroon water  utilities Corporation et surtout en décidant la mise en affermage de la SNEC a perçu  les enjeux de cette privatisation et a choisi une option qui est l’affermage pour préserver l’intérêt général. La privatisation en  modifiant la nature de l’actionnariat permettra de modifier la gouvernance de la SNEC, grâce à un changement des organes internes de contrôle et surtout la mise en place d’un conseil d’administration plus efficace.

Les études empiriques récentes (Megginson et al(1994)), D’souza et al(2005), si elles démontrent aussi la supériorité de l’entreprise privée, révèlent cependant que le succès d’une opération de privatisation dépend à la fois des variables environnementales et notamment du contexte économique et politique au moment de la privatisation et des caractéristiques organisationnelles des entreprises après la privatisation( structures de l’actionnariat et du conseil d’administration). L’état qui conserve ses prérogatives d’autorité concédante au travers de la société de patrimoine par l’intermédiaire d’une convention de concession de travaux et de gestion des infrastructures, devrait tenir compte de ces facteurs, sa volonté de conserver ainsi un contrôle plus ou moins important  ne devrait pas être un facteur nuisible à la performance de la SNEC après sa privatisation.           
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� ces mauvaises performances sont notamment dues aux problèmes de gestion mais relèvent quelque fois d’un surdimensionnement des investissements


� Cameroon development corporation report paper, june 1988 


� Le débat s’est orienté depuis quelques années vers un gouvernement d’entreprise créateur d’une valeur pour les partenaires de l’entreprise. Les partenaires peuvent être définis selon Freeman(1984), comme tout groupe ou individu qui peut être affecté par la réalisation des objectifs de la firme. Toutefois l’actionnaire reste au coeur du débat comme créancier résiduel devant bénéficier de la rente résiduelle.


�Selon les données annexées au contrat de performance et les données des issues des états financiers, on note que le contrat fixait comme objectif  pou le nombre d’abonnés par branchement individuel pour le premier exercice à 125000, il a été de 128252 personnes c’est  à partir du quatrième exercice les objectifs deviendront supérieurs aux réalisations 144360abonnés pour un objectif de fixé à 151000. Pour ce qui est du rendement de la distribution d’eau l’objectif fixé pour le premier exercice après signature du contrat était de 81%, il sera effectivement réalisé 74%, l’écart va s’accroître au fil des ans, pour l’exercice 1992-1993, il ne sera réalisé qu’un rendement de 68% contre 84% fixé par le contrat. Pour ce qui est des pertes nettes  de 5965 millions de FCFA pour l’exercice 1987-1988, elles atteindront 7016millions en 1992,  puis 10250 millions en 1996. 


� D’après les documents mis à notre disposition, il ressort en effet que depuis la nomination de l’administrateur provisoire à la tête de la SNEC, la société a connu une amélioration de ses performances. Ainsi, au 31 décembre 2005, la SNEC desservait 226636 abonnés contre 185000 en 2002.De même, elle a vendu en 2005, près de 82 millions de M3 d’eau contre 57 millions de M3 en 2002 pour un chiffre d’affaires de 30,6 milliards FCFA environ contre 19 milliards en 2002


� Selon le code OHADA, une même personne ne peut cumuler plus de cinq mandats d’administrateur et trois mandats de dirigeants dans les SA d’un même état partie





